
Conseil d’établissement  
Séance du 29 novembre 2022 

Délibération n°2 
Portant approbation du rapport social unique pour l’année civile 2021 

Vu le code de l’éducation ; 
Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de la transformation publique ; 
Vu l’ordonnance n° 2018-1131du 12 décembre 2018 relative à l'expérimentation de nouvelles formes 
de rapprochement, de regroupement ou de fusion des établissements d'enseignement supérieur et de 
recherche ; 
Vu le décret n°2019-1095 du 28 octobre 2019 portant création de CY Cergy Paris Université et 
approbation de ses statuts ; 
Vu l’avis du comité technique du 8 novembre 2022 ; 

Considérant que le rapport social unique (RSU) se substitue au bilan social conformément à la loi 
susvisée, 

Considérant qu’il concerne l’ensemble des personnels rattachés à CY Cergy Paris Université 
(personnels administratifs, enseignants, titulaires, contractuels), 

Considérant que le RSU fournit une vision globale et précise des agents contribuant au fonctionnement 
de l’établissement, 

Considérant qu’il présente les indicateurs utiles au pilotage des ressources humaines tels que les 
effectifs détaillés et les caractéristiques des personnels, des carrières et des conditions de travail, 

Considérant qu’il appartient au conseil d’établissement d’approuver le rapport social unique, 

Après en avoir délibéré : 

Vote 

Nombre de membres en exercice : 49 Pour : 41 
Nombre de membres présents : 26 Contre : 0 
Nombre de membres représentés : 15 Abstention : 0 
Membres absents et non représentés : 8 Non-participation : 0 



Article 1er : 

Le conseil d’établissement approuve le rapport social unique pour l’année 2021 tel qu’annexé à la 
présente délibération. 

Article 2 : 

La présente délibération sera transmise au recteur de la région académique d’Ile-de-France, chancelier 
des universités, et entrera en vigueur à compter de sa publication. 

Article dernier : 

La directrice générale des services et l’agent comptable de l’université sont chargés, pour ce qui les 
concerne, de l’exécution de la présente délibération. 

Le président de CY Cergy Paris Université, 

François GERMINET 

Transmise au rectorat le : 21 décembre 2022 
Publiée le : 21 décembre 2022  

En application de l’article R. 421-1 du code de justice administrative, la présente délibération peut faire l’objet 
d’un recours devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication et de sa transmission au recteur, en cas de délibération à caractère réglementaire.  
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Réalisation du rapport social unique 
 
 
 

Ce document est la deuxième édition du rapport social unique (RSU) de Cergy Paris 
Université.  
 
Le RSU fournit une photographie de notre université, une succession de tableaux de 
données et de graphiques qui la décrivent dans le détail à une date précise, en l’occurrence 
au 01 janvier 2022. Il contribue ainsi à une meilleure connaissance de l’université dans son 
ensemble et tout particulièrement des personnels qui y travaillent quotidiennement, de leurs 
statuts, de leurs carrières, de leurs rémunérations, de leurs conditions d’exercice, etc. En un 
mot, de tout ce qui fait leur vie professionnelle. Le rappel des données des années 
antérieures permet de constater les évolutions dans le temps, d’apprécier les variations, de 
mesurer la trajectoire qui se dessine pour l’université. Cette connaissance de 
l’établissement, les perspectives d’évolution qui sont esquissées sont autant d’éléments 
nécessaires à une réflexion sur les orientations futures de notre université. 
 
Le RSU reprend les éléments fondamentaux présentés dans les bilans sociaux antérieurs, 
les effectifs, les rémunérations, l’organisation et le temps de travail, la santé, la sécurité au 
travail, le dialogue social, la qualité de vie au travail ainsi que sur l’égalité professionnelle 
entre les femmes et les hommes ; ces sujets étaient, pour la plupart, déjà abordés dans le 
bilan social. 
 
Le RSU, comme le bilan social le faisait auparavant, présente, au travers de nombreuses 
données, un panorama complet de l’université. La collecte de ces données et la rédaction de 
ce rapport représentent un travail conséquent. Je souhaite vivement remercier, au nom de la 
direction des ressources humaines, toutes celles et tous ceux qui ont contribué à 
l’élaboration de ce rapport dont la lecture nourrira la réflexion de chacun d’entre nous. 
 
 
Direction des Ressources Humaines 
Fatima Lamrani 
33, boulevard du Port  
95 011 Cergy-Pontoise cedex 
 
 

RReeppèèrree  mméétthhooddoollooggiiqquuee  
 

Rubriques Périmètre d’observation Source 

La partie I  
Les effectifs  

Effectifs 01.01.2022 SIHAM 

La partie II  
Les mouvements, le temps de travail 

Année universitaire 2020-2021 
SIHAM +  
tableaux de bords internes 

La partie III  
La carrière 

Année universitaire 2020-2021 
SIHAM +  
tableaux de bords internes 

La partie IV 
Données démographiques et parité : 

Effectifs 01.01.2022 SIHAM 

La partie V  
Les rémunérations et les primes  

Année civile 2021 Winpaie (+Fichiers KX) 

La partie VI 
La formation  

Année civile 2021 LAGAF 

La partie VII  
Les conditions de travail  

Année universitaire 2020-2021 
Tableaux de bord internes 
aux différents services 

Partie VIII :  
Les activités socio-culturelles et 
sportives 
Action sociale 

Année universitaire 2020-2021 
 
 
Année civile 2021 

Tableaux de bord internes 
aux différents services 
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I. 1 Ensemble des personnels : effectifs physiques 
 
 
Au 1er janvier 2022, on recense 2 166 personnels en activité à CY Cergy Paris Université. Le nombre de 
personnels a augmenté (+4%) sur la période 2021-2022. Cette augmentation concerne plus particulièrement les 
contractuels, notamment les contractuels enseignants avec missions « recherche » et les contractuels BIATSS. 
 

1er janvier 

2020

1er janvier 

2021

1er janvier 

2022

Evolution 

2021-2022

TITULAIRES 466 466 439 -5,8%

CONTRACTUELS 

 (sur budget État)
201 211 209 -0,9%

CONTRACTUELS  

(sur ressources propres)
111 138 163 +18,1%

CONTRACTUELS

(sur budget Recherche)
32 53 92 +73,6%

SOUS-TOTAL 810 868 903 +4%

TITULAIRES 687 712 710 -0,3%

CONTRACTUELS 

(sur budget État)
223 249 264 +6%

CONTRACTUELS 

(sur ressources propres)
115 128 136 +6,3%

CONTRACTUELS

(sur budget Recherche)
93 120 153 +27,5%

SOUS-TOTAL 1118 1209 1263 +4,5%

TOTAL 1928 2077 2166 +4%

BIATSS

ENSEIGNANTS, 

ENSEIGNANTS-

CHERCHEURS

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AU 1er JANVIER 2022 
 

2 166 personnels dont   

53% titulaires 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

58% ENSEIGNANTS, 
ENSEIGNANTS-
CHERCHEURS    

 
710 titulaires (56%) 

553 contractuels (44%)  
 

 
42% BIATSS 

 
 

439 titulaires (49%) 
464 contractuels (51%) 
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I. 2 BIATSS titulaires : effectifs physiques et ETP 
 
 
Au 1er janvier 2022, l'établissement compte 439 personnels BIATSS titulaires appartenant aux différents corps 
détaillés ci-après. Certains agents travaillant à temps partiel ou incomplet, ce même effectif représente 426,3 ETP 
(équivalent temps plein).  
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I. 3 BIATSS titulaires : répartition par corps et 
catégorie 

 
Parmi les 439 agents BIATSS titulaires de l’établissement en activité au 1er janvier 2022 :  
- 50% sont de la filière ITRF (contre 73% au niveau national) 
- 35% sont de catégorie C (contre 40% au niveau national) 
 

 
 
Répartition par corps et catégorie (CY et au niveau national)  
Données issues de « repères et références statistiques » Edition 2022 
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I. 4 Taux d’encadrement et de féminisation des 
personnels BIATSS titulaires 

 
Taux d’encadrement  

 
 
Les compétences se font rares et les différents départs des titulaires sont remplacés par des contractuels en 
absences de candidatures de titulaires  
 
Taux de féminisation 

 
71% des agents titulaires BIATSS sont des femmes. 
 
Si l’on regarde le taux de féminisation par catégorie, 65% des agents de catégorie A sont des femmes (contre 
70% au niveau national « repères et références statistiques » Edition 2022 données nationales titulaires BIATSS). 
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I. 5 BIATSS contractuels : effectifs physiques et 
ETP 

 
 
Au 1er janvier 2022, l’établissement compte 464 contractuels soit 444 ETP. Ils représentent 51% des personnels 
BIATSS. Sur la période 2021-2022, la proportion d’agents contractuels a augmenté (+13,5%).  
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I. 6 BIATSS contractuels : répartition par catégorie 
(équivalence) 

 
Parmi les 464 agents contractuels recensés au 1er janvier 2022 : 
● 40% sont de catégorie A (équivalence), proportion relativement stable par rapport à l’an passé (41%) 

 

 
 
● 68% des agents contractuels sont des femmes.  
 
Au 01.01.2022, les femmes représentent 81% de la catégorie B si l’on regarde le taux de féminisation par 
catégorie contre 59% pour la catégorie A (représentativité stable par rapport à 2021)  
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I. 7 Enseignants, enseignants-chercheurs titulaires : 
effectifs physiques et ETP 

 
 
Au 1er janvier 2022, l'établissement compte 710 enseignants-chercheurs et enseignants titulaires soit 691 ETP. 
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I. 8 Enseignants-chercheurs et chercheurs 
contractuels : effectifs physiques et ETP 

 
 
Au 1er janvier 2022, on recense 553 contrats avec une mission d’enseignement et/ou de recherche (soit 478,1 ETP). 
Les tableaux suivants détaillent les effectifs selon le type de contrat. 
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Evolution et répartition des effectifs par type de contrat depuis 2020 
 
553 enseignants contractuels sont recensés en 2022 soit une augmentation de 15% par rapport à 2021. 
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II. Les mouvements, 
le temps de travail 
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II. 1 Temps partiel 
 
 

II. 1.1 Temps partiel : BIATSS titulaires 
 

Au 1er janvier 2022, 54 BIATSS titulaires travaillent à temps partiel soit 12% des personnels BIATSS titulaires. 
Pour rappel, au 1er janvier 2021, 56 BIATSS étaient à temps partiel.  
 

- 94% sont des femmes  
- 82% des femmes travaillent à 80%  
- 44% sont de catégorie C et 42% de catégorie B 
 

 
 

II. 1.2 Temps partiel : enseignants titulaires 
 
Au 1er janvier 2022, 43 enseignants titulaires travaillent à temps partiel soit 6% des enseignants titulaires. 
 
Pour rappel, au 1er janvier 2021, 25 enseignants étaient à temps partiel et essentiellement à 50%. 

 
 

II. 2. Télétravail 
 
Des ateliers participatifs ont été menés sur l’année 2021 par un prestataire spécialisé dans 
l’intelligence collective afin de définir les modalités d’un travail hybridé à partir des attentes de la 
communauté au vu du retour d’expérience de 3 années de télétravail. 
Ce protocole a été approuvé lors d’un comité technique exceptionnel qui s’est réuni le 31 mai 2022 et 
sera décliné selon les différentes unités de travail. 
 
Des documents supports sont disponibles :  
- l’arbre des décisions (sur lequel chacun est invité à se questionner).  
- le guide pour la réunion collective (destinée plus particulièrement aux encadrants) 
- la vidéo de la présentation du 10 octobre 2022  
- le PPT présenté par Vraiment Vraiment  
- le guide de suivi (pour actualiser, dans l'esprit d'une démarche d'amélioration continue, nos 
modalités de travail hybridé) 
 

Vous trouverez l'ensemble de ces documents sur la page d'accueil d'intranet en cliquant sur le 
lien https://intranet.u-cergy.fr/spip.php?article8887 

https://intranet.u-cergy.fr/spip.php?article8887
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II. 3 Mouvements  
 
 

II. 3.1 Mouvements : BIATSS titulaires  
 
 

Les mouvements externes  
 

Le solde des arrivées sur les départs est négatif de 56 agents BIATSS titulaires : 15 arrivées pour 71 départs en 
2021 (en 2019-2020, on recensait 14 arrivées pour 37 départs). 
Les départs sont principalement dus aux détachements (28%), aux disponibilités (25%) et départs à la retraite 
(21%). 
Les arrivées sont principalement dues aux concours (67%) 
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II. 3.2 Mouvements : BIATSS contractuels  
 
 
Les mouvements externes  
 
En 2021, le solde des arrivées sur les départs est positif de 19 agents BIATSS contractuels.  
Les 156 départs sont principalement dus à des fins de contrat par commun accord (40%), à des démissions 
(30%) ou à des départs en retraite (13%). 

 
Ratios pour 2021 (référence au nombre de BIATSS contractuels au 1er janvier 2021) 
Taux d’arrivée = 43,5% (175 / 402 agents) (58,5% en 2019-2020) 
Taux de départ = 38,8% (156 / 402 agents) (28,3% en 2019-2020) 
Taux de rotation = 41,2% [(156+175) /2] / 402. En 2019-2020, le taux de rotation était de 33,7%. Moyenne de 
l’ensemble des mouvements (entrées et sorties) rapporté à l’effectif observé au 1er janvier * 100.  
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II. 3.3 Mouvements : enseignants titulaires 
 
En 2020-2021, le solde des arrivées sur les départs est négatif de 6 enseignants titulaires.  
Les départs définitifs sont principalement dus à des départs en retraite (28%) et des mutations (1%). 
 
Ratios pour 2020-2021 (référence au nombre d’enseignants titulaires au 1er janvier 2021) 
Taux d’arrivée = 4,9% (35 / 712 agents) (6,5% en 2019-2020) 
Taux de départ = 4,4% (31/ 712 agents) (8,7% en en 2019-2020) 
Taux de rotation = 4,6% [(35+31) /2] / 712. En 2019-2020, le taux de rotation était de 7,6%. Moyenne de 
l’ensemble des mouvements (entrées et sorties) rapporté à l’effectif observé au 1er janvier * 100. 

 

 
 

 
 

 
Évolution des entrées et sorties des enseignants titulaires 

 

 
 

Répartition et évolution des départs à la retraite 
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II. 3.4 Mouvements : enseignants contractuels 
 
Le solde des arrivées sur les départs est positif de 41 enseignants contractuels : 149 arrivées pour 108 départs 
en 2020-2021.  

 

 
 
 
 
Répartition des mouvements des enseignants contractuels 
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II. 4 Congés 
 

II. 4.1 Congés : BIATSS titulaires 
 
 
En 2020-2021, les différents congés (autres que les congés annuels) des agents BIATSS titulaires représentent  
8 555 jours d’absence.  
Remarque méthodologique : un agent est compté une seule fois pour chaque type de congés. 
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Les congés longs (CLM -CLD) attribués en cas de maladie grave, invalidante, nécessitant des soins prolongés, 
représentent 32% du nombre de jours de congés en 2020-2021. 
 
Ces congés peuvent durer de 3 ans (CLM) à 5 ans (CLD). 
 
Le nombre de jours moyen par agent pour ces congés est donc largement supérieur aux autres congés du fait de 
leur nature. 
 

 
 
 
 

 
 
Pour les accidents de service, les chiffres sont fonction de la saisie des dossiers. 
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II. 4.2 Congés : BIATSS contractuels 
 
En 2020-2021, les différents congés (autres que les congés annuels) des agents contractuels représentent  
3 590 jours d’absence, 86,5% d’entre eux correspondent à des congés maladie. 
 
Remarque méthodologique : un agent est compté une seule fois pour chaque type de congés. 
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II. 4.3 Congés : enseignants titulaires 
 
En 2020-2021, l’ensemble des différents congés (autres que les congés annuels) des enseignants titulaires 
représentent 3 286 jours d’absence dont 36% concernent des congés pour maladie ordinaire. 
 
Remarque méthodologique : un agent est compté une seule fois pour chaque type de congés. 
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II. 4.4 Congés : enseignants contractuels 
 
En 2020-2021, l’ensemble des différents congés (autres que les congés annuels) des enseignants contractuels 
représente 1 782 jours d’absence. 
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II. 5. Compte épargne temps (CET) et le Compte 
épargne recherche (CER) 

 
 
LE COMPTE EPARGNE TEMPS (CET) 
 

Le CET, ouvert à la demande de l’agent, est alimenté par le report des congés annuels qui n’ont pas été pris au 
titre de l’année de référence. Il permet à l’agent d’accumuler des congés dans la limite d’un plafond de 45 jours.  
Les bénéficiaires peuvent être :  
- personnels BIATSS titulaires  
- agents non titulaires recrutés sur contrat de droit public, dès lors qu’ils ont accompli au moins une année de 
service public de manière continue au moment de la demande d’ouverture de compte.  
 

Au terme de chaque année civile, l’agent peut déposer sur son compte des jours de congés de l’année. 
Plusieurs options sont offertes pour utiliser les jours épargnés :  
- alimentation inférieure ou égale à 20 jours : les jours ne peuvent être pris que sous forme de congés dans les 
mêmes conditions que les congés annuels  
- alimentation au-delà de 20 jours : l’agent peut opter pour l’indemnisation des jours, ou la prise en compte dans 
le régime de Retraite Additionnelle de la Fonction Publique (RAFP) pour les agents titulaires, ou le maintien de 
jours pouvant être pris sous forme de congés sous condition.  
 

Ainsi, ces données portent sur les congés de l’année universitaire 2020-2021, constatées en décembre 2021 
(délai autorisé pour disposer de ces congés).  
 

257 agents BIATSS bénéficient d’un compte épargne temps au 31/12/2021. A cette date, 220,5 jours ont été 
épargnés et 348,5 jours ont été indemnisés en 2021 pour un montant de 41 123 € (34 agents sont concernés).  
 

 
 
LE COMPTE EPARGNE RECHERCHE (CER) 
 

Sur le modèle du compte épargne-temps qui permet aux agents d’accumuler des jours de congé (ou de 
recevoir une rémunération) en contrepartie de périodes de repos non soldées, le compte-épargne 
recherche permet aux enseignants d’épargner des heures sur un compte au lieu de recevoir directement 
une rémunération. 
 

Les enseignants peuvent accumuler leurs heures complémentaires sur un compte épargne-recherche (CER) afin 
de bénéficier d’une décharge d’enseignement et avoir du temps pour se consacrer à la recherche qu’il s’agisse 
de mener une expérience, faire un séjour d’étude à l’étranger, monter une conférence, écrire un livre… 
 

Par exemple, un enseignant-chercheur qui fait 48 heures complémentaires par an aura la possibilité, au 
bout de quatre ans, de prendre une année de congé, l’équivalent de 192 heures de cours, pour faire de la 
recherche. 
 

Les données suivantes portent sur l’année universitaire 2020-2021. A ce jour, 1 414,5 heures sont épargnées sur 
les CER. 
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III. La carrière 
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III. 1 Réussites à concours et titularisation 
 
 

III. 1.1 Réussites à concours : BIATSS  
 

En 2021, on recense 14 réussites à concours. 
 

 
 
 
 

III. 1.2 Titularisation : BIATSS  
 
 
En référence à la loi n°2012-347 du 12 mars 2012 relative à l’accès à l’emploi titulaire et à l’amélioration des 
conditions d’emploi des agents contractuels dans la fonction publique, à la lutte contre les discriminations et 
portant diverses dispositions relatives à la fonction, un dispositif temporaire de titularisation avait été mis en place 
par la loi dite loi Sauvadet. Par dérogation aux modes d'accès habituels à la fonction publique, i l prévoyait 
l'organisation de concours dits réservés pour favoriser la titularisation de contractuels remplissant certaines 
conditions. Ce dispositif a pris fin en mars 2018. Il n’y a donc pas eu d’examens professionnels réservés d’ouverts 
au titre de l’année 2019. 
 
 13 CDD ont été transformés en CDI. 
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III. 2 Promotions  
 
 

III. 2.1 Promotions : BIATSS  
 
En 2021, 6,4% des agents BIATSS accèdent au corps ou au grade supérieur contre 9,4% en 2019-2020.  
Les promotions de grade ont lieu par inscription à un tableau annuel d’avancement ou par un examen 
professionnel. Les promotions de corps se font par liste d’aptitude ou par concours. Ainsi, les 28 promotions sont 
détaillées selon ces modalités dans les tableaux suivants. 
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En 2021, on décompte 12 promotions de grade sur tableau d’avancement. 
 

 
 
Promotions de grade  
Précisions :  
CN : classe normale 
CS : classe supérieure 
CE : classe exceptionnelle 
HC : hors classe  
 

En 2021, on décompte 2 promotions de corps sur liste d’aptitude. 
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III. 2.2 Promotions : enseignants 
 
 
En 2020-2021, on décompte 60 promotions par changement de grade. 
 
 
Pour les enseignants-chercheurs, 19 promus sur 20 promouvables. Le taux de réussite est de 95%. 
 

 
 
 
 
Pour les enseignants du 2nd degré, aucune promotion de grade sur les 60 promouvables pour 2020-2021. 
 

 
 
 
 
Évolution des promotions des enseignants 
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IV. Données 
démographiques et 

parité  
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IV. 1 Parité Femmes / Hommes 
 
CY Cergy Paris université a signé la charte pour l’égalité entre les femmes et les hommes dans les 
établissements d’enseignement supérieur et de recherche. Ainsi, cette politique concerne aussi bien nos 
étudiants que l’ensemble des personnels.  
Conformément à cette charte et à travers notre chargée de mission « égalité femmes-hommes », CY Cergy Paris 
université s’engage sur les objectifs suivants :  
- diffuser un état des lieux statistique sexué à travers le rapport social unique de CYU 
- veiller au respect d’une politique paritaire au sein des instances de l’université (conseils centraux, conseils de 
composante, comité de sélection, utilisation d’outils de communication et/ou circulaires administratives non-
discriminants et non sexistes…) 
- sensibiliser aux problématiques de genre (lutte contre les discriminations et les stéréotypes) les étudiant-e-s et 
les personnels de l’université 
- mettre en place des actions de sensibilisation et de prévention visant à réduire la les inégalités de genre entre 
les hommes et les femmes et toute forme de violence faites aux femmes, dont le harcèlement sexuel.  
 
 

Ensemble des personnels de l’université 
(Enseignants et BIATSS) 

 
 
 
 
 
 
 
 

 Parmi les agents BIATSS Parmi les enseignants  
 (titulaires et contractuels) (titulaires et contractuels) 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

AGENTS TITULAIRES / Niveau National 
 Agents BIATSS Enseignants, enseignants-chercheurs 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

*sources : Enseignement Supérieur, Recherche Et Innovation vers l’égalité femmes-hommes ? Chiffres clés 2019 
 MEN-MESRI-DEPP, RERS 2022 

69% 31% 

57% 43% 

51% 49% 

29% 
34% au niveau national* 

71% 
63% au niveau national* 

50% 
60% au niveau national* 

50% 
40% au niveau national* 
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AGENTS CONTRACTUELS 
 parmi les BIATSS parmi les enseignants et chercheurs 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 

  
 
 
 
 

32% 
68% 

 

52% 48% 
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IV. 2 Structure par âge des personnels 
 
 

BIATSS 
 
 
Structure par âge des personnels BIATSS, titulaires et contractuels 
 
43,3 ans d’âge moyen (contre 47,4 en moyenne nationale*) 
 
69 % de femmes 
 
7% d’entre eux, ont plus de 60 ans (part en baisse de 10% par rapport à 2020-2021) 
 
 
 

 
 
 
 
Dans l’ensemble, nous avons affaire à une population expérimentée (âge moyen 43,3 ans). 
 
La structure de la pyramide des âges est stable dans le temps (cf. bilans sociaux de 2008 à 2021). 
 
La structure reflète celle d’un « champignon » ce qui traduit un vieillissement de la population. Sans 
renouvellement des générations, Une perte des savoirs et des compétences spécifiques est à craindre, d’autant 
plus que les groupes les plus jeunes sont essentiellement composés de contractuels. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
*source :  Bilan social MESRI 2019-2020 
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ENSEIGNANTS 
 
 
Structure par âge des personnels enseignants, titulaires et contractuels 

 
● 43,8 ans d’âge moyen (contre 48,7 ans en moyenne nationale*) 
 
● 49% de femmes 
 
● 9% des enseignants ont plus de 60 ans (part en baisse 12% par rapport à 2020-2021) 
 
 

 
 
 
 
 
Dans l’ensemble, nous avons également affaire à une population expérimentée (âge moyen 43,8 ans), avec un 
équilibre de l’âge hommes (44,8) / femmes (45,2). 
 
A noter que la structure de la pyramide des âges est stable dans le temps (cf. bilans sociaux de 2008 à 2021). 
  
La structure tire vers une légère forme de « pelote de laine » : l’accent devrait donc être mis sur le recrutement de 
classes d'âges intermédiaires, s’agissant ici de la population enseignante. 
 
Des départs massifs en retraite sont à anticiper, il est également important de continuer à mettre du lien entre les 
différentes populations en termes d’âges, de façon à garantir la circulation des savoirs. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
*source :  Bilan social MESRI 2019-2020 
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IV. 3 Domiciliation des personnels 
 

 
 
La majorité des personnels (tous confondus) se répartit sur 3 départements :  
 - le Val-d’Oise : 40% des personnels et essentiellement des BIATSS 
 - les Yvelines : 15% des personnels BIATSS et enseignants 
 - Paris : 13,5% des personnels et essentiellement des enseignants.  
 
Le département des Pyrénées-Atlantiques accueille CY Tech Pau. 
 

 
 
 

Val-d’Oise 
40% 

 

Seine-Saint-Denis 
3,5% 

Seine-et-Marne 
1% 

 

Essonne 
3% 

Yvelines 
15% 

 

Hauts-de- 
Seine 

8,5% 
Val-de-Marne 

3,5% 

75  

Paris 
13,5% 

Autres 
départements et 

étranger 
5,5% 
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V. Les 
rémunérations et les 

primes 
 
 
 
Les données présentées sont extraites de l’application informatique de gestion de la masse salariale WINPAIE et 
de l’application informatique de gestion des heures complémentaires SAGHE. 
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V. 1 Masse salariale et emplois 2021 
 
Plafond global d’emplois  

 
La loi du 10 août 2007 relative aux libertés et responsabilités des universités introduit de nouvelles 
responsabilités et compétences élargies (RCE).   
Ainsi, l'université, passée aux RCE le 1er janvier 2009, a connu des changements notamment en matière de 
gestion de ressources humaines avec : 

- le transfert de la masse salariale État sur le budget de l'établissement, 
- un plafond de la masse salariale avec un montant limitatif et arrêté annuellement en conseil 

d’administration,  
- un plafond d'emplois décompté en équivalent temps plein travaillé (ETPT). 

 
Ce plafond d’emplois se décompose comme suit : un plafond d’emploi dit « État » et un plafond d’emplois dit 
« ressources propres ».  
Le premier correspond aux seuls emplois financés par l’État (délégués). L’autorisation d’emploi découle d’une 
notification ministérielle annuelle qui était de 2005 ETP* pour l’année 2021.  
Le second plafond correspond à l’ensemble des emplois rémunérés par l’établissement. Ils sont tous les deux 
votés par le conseil d’administration au moment du vote du budget de l’université. L’université ne peut dépasser 
ce plafond. 
 
L’intégration des effectifs de L’EISTI au 1er juillet 2020 a un impact direct sur le plafond des emplois financés sur 
ressources propres. 
 

 
 

Ainsi, en 2021, la prévision budgétaire de l’université s’élevait à 2 005 ETPT**, la consommation effective s’est 
élevée à 1 987 ETPT. Le tableau suivant détaille la répartition des emplois prévisionnels et leur consommation. 

 
 
*L’ETP, Equivalent Temps Plein prend en compte la quotité de travail de l’agent mais pas la durée de travail dans l’année. Il se 
calcule à une date donnée d’observation. 
**L’ETPT, Equivalent Temps Plein Travaillé est l’unité de décompte dans laquelle sont exprimés les plafonds d’emplois et 
l’utilisation de ces plafonds. Ce décompte est calculé sur une année civile en fonction de la quotité de travail de l’agent. 
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Masse salariale  

 
Ce plafond de 1 533 emplois est assorti d’une masse salariale correspondant à l’ensemble des crédits destinés 
au financement des rémunérations de ces emplois.  
 

 

 
 

Dépenses de personnel HPSOP : écritures comptables réalisées par l'agence comptable concernant des 
éléments qui se font hors paye car non soumis à cotisation (ex : capital décès, régularisation…) 
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V. 2 Dépenses de personnel  
 
 
Les dépenses de personnel se structurent en cinq parties :  
 
➢ La rémunération principale des agents (51,7% des dépenses en 2021) : elle se compose du traitement 
indiciaire ou traitement de base et, le cas échéant, de la nouvelle bonification indiciaire (NBI) (voir tableau p.42) et 
de la GIPA (voir tableau p.43). 
 
➢ Les cotisations employeurs représentent, en 2021, 38% des dépenses de personnel. Elles correspondent aux 
versements obligatoires effectués par l'employeur à différents organismes et services de l'Etat. 
Les principales cotisations concernent la pension civile, l'assurance maladie, les allocations familiales... 
 
➢ Les primes des personnels BIATSS et enseignants (4% des dépenses) dont indemnités de résidence, SFT, 
jury de concours (voir détail p.44 et suivantes)  
 
➢ Les heures complémentaires et les vacations (6%)  
 
➢ Les prestations sociales (0,3%)  
 
 

Évolution de la structure des dépenses de personnel depuis 2020 (avec HPSOP à partir de juillet 2020) 
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La rémunération principale moyenne par statut et catégorie ou corps (mensuelle, avec charges)  

 
Le taux moyen des cotisations employeur pour les contractuels est de 40,86% et de 91,16% pour les titulaires. 

 

 
 
 
Complément au traitement  
 
L’indemnité de résidence, le supplément familial de traitement et la nouvelle bonification indiciaire (NBI) (détaillée 
ci-après) peuvent s’ajouter au traitement brut. 

 
La NBI  
Ce complément de rémunération est attribué à certains emplois comportant l’exercice d’une responsabilité ou 
d’une technicité particulière. Elle prend la forme d’un certain nombre de points d’indice venant s’ajouter à ceux 
découlant du grade et de l’échelon de l’agent.  
 
Ainsi, en 2021, 60 agents ont perçu des points de NBI, ce qui représente 79 288 €.  
 

Répartition des NBI accordées selon le nombre de points 
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Les rémunérations accessoires  

 
Cela englobe les indemnités comme la GIPA détaillée ci-après, les primes et les heures complémentaires (voir 
chapitres suivants). 
 
L’indemnité de Garantie Individuelle du Pouvoir d’Achat (GIPA)  
La GIPA est versée à certains fonctionnaires (enseignants ou BIATSS) et agents non-titulaires lorsque l'évolution 
de leur traitement brut est inférieure, sur une période de quatre ans, à celle de l'indice des prix à la 
consommation. 
 
 

 
 
Evolution de la GIPA selon le statut et la catégorie depuis 2020 
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V. 3 Les primes  
 
 
Pour les personnels BIATSS : 
 

Le RIFSEEP ou régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de 
l'engagement professionnel, est le nouvel outil indemnitaire de référence qui remplace la plupart des primes et 
indemnités depuis 2018. 
 
Il s'agit d'un régime indemnitaire composé de deux primes cumulatives mais qui diffèrent dans leur objet comme 
dans leurs modalités de versement. 
 
L’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (IFSE) versée mensuellement, elle a pour but de 
valoriser pour chaque poste l'exercice des fonctions, des sujétions et de l'expertise attachée à ce poste. 
 
Le complément indemnitaire annuel (CIA) :  
 
Facultatif, il est versé en une fois et permet de reconnaître spécifiquement l’engagement professionnel et la 
manière de servir des agents.  
 
 

 
Répartition des primes perçues par les agents BIATSS en 2021  
(Bénéficiaires en ETPT, montant en € et moyenne) 
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Part des primes et indemnités dans la rémunération globale perçues par les agents BIATSS par 
catégories en 2021 (titulaires et contractuels) 

 
 

 
 
 
Parmi les primes perçues par les enseignants, on distingue : 
  
● La prime de recherche et d'enseignement supérieur et la prime d’enseignement supérieur (ENSUP) 
versées pour la première, à tous enseignants chercheurs, et pour la 2ème, à la plupart des autres enseignants 
(sauf MCF et PR associés à temps partiel, moniteurs, lecteurs et contractuels du 2nd degré). Les ATER en 
bénéficient.  

Le montant de la prime ENSUP est fixé par arrêté ministériel.  

   
● La prime d’encadrement doctoral et de recherche (PEDR) se substitue à la prime d'excellence scientifique 
(PES) (cf. décret du 8 juillet 2009).  
Cette prime peut être attribuée pour 4 ans aux enseignants-chercheurs, aux chargés et directeurs de recherche, 
dont l'activité scientifique est jugée d'un niveau élevé par les instances d'évaluation ainsi que lorsqu'ils exercent 
une activité d'encadrement doctoral. 
Sont également concernés les personnels bénéficiant d’une distinction scientifique de niveau international ou 
national ou qui apportent une contribution exceptionnelle à la recherche.  

   

● La prime d'intéressement d'excellence scientifique (PIES) 
Il s'agit de l’équivalent de la PEDR pour les enseignants non titulaires en poste dans l'établissement (PR et MCF 
associés, enseignants-chercheurs contractuels) 
 
 
● La prime d’intéressement sur contrat de recherche est attribuée pour service rendu lors de la participation 
à des opérations de recherche scientifique ou de prestations de services 
   

● La prime d'administration est attribuée notamment aux présidents ou directeurs d'établissement 
d'enseignement supérieur, aux directeurs d’écoles et instituts internes (IUT, ESPE, IEP).  

Le taux de cette prime est fixé par décret ministériel.   
 
 
Il convient de noter que les tâches rémunérées jusqu’à présent par une PCA (prime de charges administratives) 
ou une PRP (prime de responsabilités pédagogiques) sont désormais rémunérées dans le cadre du référentiel 
(Cf. chapitre V.4. Heures complémentaires) et que le système PCA et PRP disparaît donc en 2011 (dernier 
paiement).  

 
 
● L’indemnité CNU est attribuée aux membres du Conseil national des universités notamment en règlement des 
frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils d’Etat. 
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Répartition des primes perçues par les enseignants en 2020  
(Nb bénéficiaires, montant en € et moyenne) 
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V. 4 Heures complémentaires  
 

Suite à l’évolution de la règlementation (décret 2009-460 du 23 avril 2009 modifiant le statut des enseignants-
chercheurs), les universités françaises sont invitées à mettre en place un référentiel interne d’équivalence horaire 
pour diverses tâches administratives et pédagogiques. Ce référentiel est voté par le conseil d’administration de 
l’établissement. 
Mis en place à l’université en 2010-2011 pour les enseignants-chercheurs, ce référentiel a été étendu aux 
professeurs du 1er et 2nd degrés de l’université en 2011-2012. Ainsi, les tâches rémunérées jusqu’à présent par 
une PCA (prime de charge administrative) ou une PRP (prime de responsabilité pédagogique) sont désormais 
toutes rémunérées dans le cadre du référentiel. Ce dernier fait partie intégrante de la charge d’enseignement, 
représentant 13% des heures TD (Cf. tableau répartition par cycle p.49) et impacte, en partie, le volume d’heures 
complémentaires (voir p.50). 
 

Remarque : les données suivantes sont extraites de l’application SAGHE et portent sur l’année universitaire 
2020-2021. 
  

V.4.1 Charge totale d’enseignement 2020-2021 
 

 
* heures effectuées par des enseignants d'autres UFR mais réalisées sur leur service statutaire (prises en compte dans la 
première colonne) 
Remarque : les HC "enseignants en poste" peuvent, à la demande des enseignants concernés, faire l'objet d'un report sur 
l'année suivante. Elles viennent alors en déduction du service à effectuer. Elles peuvent également être versées sur un compte 
épargne recherche (CER) en vue d'une décharge ultérieure. 
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On remarque une augmentation de 3% de la charge d’enseignement (service statutaire et heures 
complémentaires). 
Il est à noter que la répartition de la charge d’enseignement entre heures statutaires et heures complémentaires 
est relativement stable (55% - 45%). Notre potentiel d’enseignement couvre 55% de notre charge (ensemble des 
heures comptabilisées dans les services).  
 
Les plus grosses composantes CYTech IST, IUT, INSPÉ représentent à elles seules 62% de la charge 
d’enseignement. 
 
 
 

 
 
Rappel : les données sont extraites de l’application SAGHE et portent sur l’année universitaire 2020-2021. 
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V.4.2 Heures complémentaires 2020-2021 
 
 
Les heures liées à l'obligation de service des enseignants ne suffisant pas à couvrir la charge d'enseignement 
découlant des formations délivrées par l'université, le recours aux heures complémentaires (HC) est nécessaire 
afin d’assurer la mission d’enseignement.  
 

 
 
 
* HC effectuées par les enseignants de la composante + HC effectuées dans la composante par des enseignants d'autres 
composantes 

 
Remarque : les HC "enseignants en poste" peuvent, à la demande des enseignants concernés, faire l'objet d'un report sur 
l'année suivante. Elles viennent alors en déduction du service à effectuer. 

 
La répartition des heures complémentaires entre les enseignants en poste et les vacataires ne varie que très peu. 
 
Dans les 48% d’heures complémentaires, environ 39% sont assurées par des titulaires ou non titulaires 
extérieurs à l’établissement, et 61% par nos personnels enseignants. Autrement dit, la charge d’enseignement est 
assurée à 84% par nos enseignants, heures statutaires et complémentaires confondues. Le reste est assuré par 
des vacataires d’enseignement. Cette répartition est relativement stable d’une année sur l’autre. 
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Heures complémentaires 2020-2021 payées sur l’exercice comptable 2021 
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VI. La formation 
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VI. 1 Formation des personnels 
 
 
En 2021, 637 agents ont été formés pour 5 357 heures dispensées.  
 
Budget dédié à la formation en 2021  
 

 
 
Le budget dédié à la formation a été consommé à 79 % en 2021 (hors rémunération des formateurs 
internes) et se décompose selon les axes suivants :  
 

 
 
Répartition des différentes formations suivies en 2021 
 
Le plan de formation traduit les axes stratégiques de l’établissement ainsi que les besoins opérationnels des 
services en matière de formation. 
Ces besoins sont remontés au service Formation au moyen des entretiens de formation, du questionnaire de 
recensement des besoins de formation mis en place pour la première fois en 2016. 
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Répartition des stagiaires par typologie de formation 
 
 

 
 
 
 
 
Le service formation poursuit le développement de son accompagnement des agents, notamment par le 
développement des formations à l’environnement professionnel (8,16% en 2018 – 20% en 2019 – 33% en 
2020 – 30% en 2021), formations générales, techniques, et de préparations aux concours IRTF et AENES. 
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Types de formation dispensées au sein de l’établissement 
 
 
Bureautique 
 
Formations qui ont pour but de traiter informatiquement des données écrites ou visuelles (Word, Excel, 
PowerPoint,) permettant de simplifier, d'améliorer et d'automatiser l'organisation des activités. 
 

Langues / communication  
 
L'anglais bénéficie d'une offre étoffée de formations dont le but est d'enrichir les compétences en langues de nos 
agents administratifs et enseignants. L'acquisition de nouvelles connaissances linguistique est aussi proposée 
par le biais de l'espagnol, de l'allemand, de la langue des signes française. La remise à niveau en grammaire et 
orthographe ainsi que la rédaction administrative visent également à l'amélioration des compétences linguistiques 
des personnels. 
 

Développement personnel  
 
Un large panel de formations autour du développement personnel est proposé par le service de la formation, de 
la prise de parole en public en passant par la gestion du stress et le théâtre d'impro, sont autant de savoir-faire et 
de savoirs-être qui permettent de s'accoutumer à plus d’aisance devant un auditoire. 
 

Environnement professionnel 
 
Formations qui recensent les offres liées à la culture administrative, juridique, comptable, réglementaire ; 
 

Formations métiers  
 
Concernent la prise en mains des logiciels métiers adaptés à la prise de poste de l'agent tels que SIFAC, 
SAGHE, CELCAT etc… 
 

Santé, Sécurité et Qualité de Vie au Travail 
 
Ces formations ont pour vocations à former les agents aux précautions à prendre pour assurer leur propre 
sécurité, celle de leurs collègues et des usagers. Ce domaine concerne aussi les formations liées à 
l’accompagnement des personnels en situation de handicap ou ceux travaillant en relation directe avec des 
personnels ou des usagers (étudiants notamment) en situation de handicap. 

 
Mangement 
 
Les managers doivent savoir accompagner leurs équipes pour mener à bien les projets confiés par CY Cergy 
Paris Université. Des formations destinées aux managers en poste comme celles liées à la découverte du 
management sont proposées à travers des parcours pédagogiques spécifiques. 
 

Préparations aux concours 
 
L'accompagnement des personnels vers la reconnaissance de leur expérience professionnelle est un des plus 
gros volets de notre offre de formation. Qu’il s’agisse de concours interne, externe, AENES, ITRF, ou examens 
professionnels une attention particulière est portée à leur réussite à travers un dispositif de préparation aux 
concours. 
 

Formation des enseignants 

 
Nous accompagnons les chercheurs et les enseignants à développer les compétences connexes aux activités de 
la recherche afin de renforcer leurs compétences en pédagogie universitaire. 
 

Accompagnement individuel (dont CPF) 
 
Besoins de formation qui peuvent être satisfaits à travers différents dispositifs : VAE, bilans de compétences et 
également le CPF dont le principe permet à chaque agent titulaire et contractuel de disposer de crédit d'heures 
de formation. Il est mobilisé à l’initiative de l’agent sous réserve de l'accord de l'Etablissement pour préparer et 
mettre en œuvre un projet d’évolution professionnelle. 
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VI. 2 Enseignants : congés de formation 
professionnelle 

 

En 2020-2021, on recense 2 congés de formation professionnelle  

 
 
 
 

VI. 3 Enseignants : congés de recherche et de 
conversion thématique (CRCT) 

 

En 2020-2021, on recense 17 CRCT. 
 

 
Évolution du nombre de CRCT depuis 2017  
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VII. Les conditions 
de travail 
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VII. 1 Médecine de prévention des personnels 
 
Le service de médecine de prévention de l’université est composé de deux entités : la Médecine Préventive des 
Personnels et le Service Universitaire de Médecine Préventive et de Promotion de la Santé (pour les étudiants). 
 
La Médecine de Prévention des Personnels est composée d'un médecin du travail et d'une secrétaire à temps 
complet ; elle a pour mission de prévenir toutes altérations des agents du fait du travail. 
 
Du 1er janvier 2020 au 30 septembre 2020, les visites médicales ont été assurées par un prestataire en 
médecine du travail, AMETIF. 
 
Depuis le 1er septembre 2020, un médecin du travail est employé dans notre établissement et assure la 
médecine de prévention pour les personnels. 
 
Détail et évolution de la typologie des visites effectuées 
Le service assure des visites médicales :    
 

- Obligatoires : pour les nouveaux arrivants, pour des agents de laboratoire, DPI, DHSE soumis à des 
risques, reprise de congés maladie, maternité… 

- A la demande de l'agent 
- A la demande du médecin qui souhaite revoir l'agent 
- A la demande de la DRH : pour l'amélioration des conditions de travail (liée à une souffrance au travail 

ou aménagement d'un poste, justificatif pour télétravail)     
- Visites avec des médecins spécialistes : ergonomes, psychologue... Après consultation du médecin de 

prévention qui oriente les agents. 
 
 
Personnels ayant passé une visite médicale  
 
En 2021, 1 063 personnels ont passé au moins une visite médicale soit 51 % de l’ensemble des personnels.  
 

 
 
 
Nombre de visites effectuées par le service de médecine de prévention des personnels  
Sur une base de 4 jours de permanence par mois, le service de médecine a organisé 1 237 visites médicales. 
Ici, un agent est compté autant de fois qu'il a de visites.  
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Convocations émises pour les visites médicales obligatoires 
Le service assure une grande activité de convocation et aussi de relance. En effet, il n'est pas rare qu'un agent 
reçoive plusieurs convocations. Et une convocation n'est pas systématiquement suivie d'une visite (voir détail). 

 

 
 
 

VII. 2 Personnels handicapés  
 
Au 1er janvier 2022, les personnels en situation de handicap représentent 2,8% de l’ensemble des personnels de 
l’université. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Répartition des personnels en situation de handicap par tranche d’âge et par sexe 
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VII. 3 Comité d’hygiène, sécurité et conditions de 
travail (CHSCT) 

 
Rôle du CHSCT 

 
Le CHSCT (comité d'hygiène, sécurité et conditions de travail) intervient et donne un avis sur toutes les questions 
relatives à la santé physique et morale et à la sécurité des personnels. Il est présidé par le chef d'établissement. 
La direction générale des services, la DRH, la DGA en charge du pôle infra, le directeur du pôle immobilier, le 
directeur adjoint de la DHSE ainsi que les membres de droit, l'inspecteur santé et sécurité au travail, le médecin 
de prévention et le conseiller de prévention participent à cette instance. Des experts ou personnes qualifiées 
peuvent être invités dans le cadre de leur spécialité. 
Les représentants des personnels élus sont au nombre de 9 titulaires et de 9 suppléants. Ils sont les seuls à avoir 
le droit de vote. 
Les membres des personnels organisent des visites de sites, les dates sont au préalable votées lors d'un CHSCT 
plénier. 
 
 
Composition : détail des membres et leurs statuts 
 

 
 
 
Organisation des séances 

 

 
 
 
 

VII. 4. Accidents du travail 
 
 
Répartition et évolution des personnels concernés  
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VIII. Les activités 
socioculturelles et 

sportives 
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VIII. 1 Bibliothèque universitaire 
 
 
Les bibliothèques du service commun de documentation sont implantées sur les 10 sites universitaires. 
En 2021, 495 personnels de l’université sont inscrits, soit 23%des personnels. Ils ont emprunté 5 091 ouvrages. 

 
Évolution du nombre d’inscrits  

 
 

 
 
 

VIII. 2 Service universitaire des activités physiques 
et sportives (SUAPS) 

 
En raison du contexte sanitaire et, notamment, de la mise en application des gestes barrières, les activités 
physiques et sportives n’ont pu être organisées sur l’année civile 2020. 
 
Rappel de l’évolution du nombre d’inscrits aux activités SUAPS 
 

 
 
 

VIII. 3 Amicale des personnels 
 
Évolution du nombre d’adhérents  

 
En 2021, on compte 335 membres, soit 15,5 % des personnels de l’établissement. 

 
 
Évolution du budget 

 
 

Les cotisations sont moins importantes, car en raison de la situation sanitaire l’Amicale n’a organisé pratiquement 
aucune activité. En contrepartie, en 2020, l’Amicale a offert l'adhésion aux adhérents de 2019, seuls les 
nouveaux adhérents de 2020 ont cotisé. 
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VIII. 4 Conférences Université Ouverte 
 

Évolution du nombre de conférences  
 

 
 

Évolution du nombre de participants parmi les personnels de CY 

 
 

VIII. 5 Action sociale  
 

Répartition et évolution des dépenses  
 

Ces données intègrent les frais pour des visites médicales d’embauche ou expertises.  
 

 
 

 
 

* aides exceptionnelles : détail feuille suivante 
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La commission sociale d'établissement vient en aide aux personnes en difficultés financières. Elle répond aux 
demandes des personnels titulaires comme contractuels. Composée de membres de la CPE (représentants des 
personnels et de l'administration), elle se réunit à la demande de l'assistante sociale. La commission peut 
attribuer des prêts sociaux ou des secours non remboursables. 
 

 
 
 
Le prêt social qui existe depuis 2015 est attribué sur avis de la commission sociale après entretien avec 
l'assistante sociale. 
 
Le prêt social est octroyé pour un montant maximum de 3 000 € remboursable sur 24 mois maximum avec un 
taux 0. 
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Lexique 
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A 

ABIB Assistant des bibliothèques 

AC Agent comptable 

ADAENES Attaché d’administration de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur  

ADJAENES  Adjoint administratif de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur 

AENES  
Personnels de l’administration de l’éducation nationale et de l’enseignement 
supérieur 

AFPS  Attestation de formation de premiers secours  

AGRIA Association de gestion du restaurant inter-administratif 

ASI Assistant ingénieur  

ATEE (ex ATEC)  Adjoint technique des établissements d’enseignement 

ATER Attaché temporaire d’enseignement et de recherche 

ATL Adjoint technique de laboratoire des établissements d’enseignement 

ATRF  Adjoint technique de recherche et formation  

ATSS Personnels administratifs, techniques, sociaux et de santé 

B 

BAS Bibliothécaire adjoint spécialisé 

BIATSS 
Personnels de bibliothèques, ingénieurs, administratifs, techniques, sociaux et de 
santé 

BIB  Bibliothécaire  

BIBLIO Personnels de bibliothèques 

BOE Bénéficiaire d’obligation d’emploi 

BU Bibliothèque Universitaire 

C 

CA Conseil d'administration 

CDD Contrat à durée déterminée 

CDI Contrat à durée indéterminée 

CE Classe exceptionnelle 

CFP Congé de formation professionnelle 

CHSCT Comité hygiène, sécurité et conditions de travail 

CIA Complément indemnitaire annuel 

CONS  Conservateur des bibliothèques  

CONSG  Conservateur général des bibliothèques 

CN Classe normale 

CPA Cessation progressive d'activité 

CPE Conseiller principal d’éducation 

CRCT Congé recherche et conversion thématique 

CROUS Centre régional des œuvres universitaires et scolaires 

CS Classe supérieure 

CT Comité technique  

CY Tech 
CY Tech est la grande école de sciences, d'ingénierie, d'économie et de gestion de 
CY Cergy Paris Université 

CY Tech IEG Institut d’Economie et Gestion, branche rattachée à CY Tech 

CY Tech IST Institut Sciences et Techniques, branche rattachée à CY Tech 

CYU Cergy Paris Université 

D 

DGS Direction générale des services  

DHSE Direction Hygiène, Sécurité et Environnement 

DNUM Direction du Numérique 

DRI Direction des Relations Internationales 
E 

ENS. Enseignant 

Ens. Sup. Enseignement supérieur 

ETP Equivalent temps plein 

ETPT Equivalent temps plein travaillé 
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H 

HC  Heures complémentaires 

HC Hors classe 
I 

IEN Inspecteur de l’éducation nationale 

IFSE Indemnité de fonctions et sujétions d’expertise (mensuelle) 

IGE Ingénieur d'études 

IGR Ingénieur de recherche 

ITRF Ingénieurs, techniciens de recherche et de formation 

INSPE  Institut universitaire de formation des maîtres 

IUT Institut universitaire de technologie 
L  

LEI Langues et études internationales (UFR) 

LRU Loi relative aux libertés et responsabilités des universités 

LSH Lettres et sciences humaines (UFR) 
M 

MAG B  Magasinier des bibliothèques  

MCF Maître de conférences 

MCF-PAST Maître de conférences associés à mi-temps 
N 

NBI Nouvelle bonification indiciaire 
O 

OVE  Observatoire de la vie étudiante  
P 

P. ENSUP Prime d'enseignement supérieur 

P. ADMIN. Prime d'administration 

PA Professeur associé 

PAST Professeur associé à temps partiel 

PCA Prime de charges administratives 

PEDR Prime d'encadrement doctoral et de recherche 

P.EPS Professeur d'éducation physique et sportive 

PES  Prime d’excellence scientifique 

PIES Prime d’intéressement d’excellence scientifique 

PLP Professeur de lycée professionnel 

PR Professeur des universités 

PRAG Professeur agrégé 

PRAS Professeur associé à temps complet 

PRCE Professeur certifié 

PREC Professeur des écoles  

PR-PAST Professeur associé à mi-temps 
R 

RIFSEEP 
Régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de 
l’engagement professionnel 

S 

SAENES Secrétaire d'administration de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur  

SRI Service des relations internationales 

SUAPS  Service universitaire des activités physiques et sportives  

SUMPPS Service universitaire de médecine préventive et promotion de la santé 
T 

TECH Technicien de recherche et formation 
U 

UFR Unité de formation et de recherche 
 


